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UN ESPACE NATUREL PROTÉGÉ, C’EST QUOI ??

Une définition …

Un espace géographique clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout moyen 
efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long terme la conservation de la nature ainsi 
que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont associés.

Objectifs de la présentation

 Comprendre l’origine et la diversité des espaces protégés dans le monde
Mettre en évidence les spécificités françaises

 Considérer les aires protégées en tant que « dispositifs de gestion de l’environnement »

 Redonner une dimension stratégique à l’action portée par les espaces naturels protégés



3

PLAN DE LA PRÉSENTATION

I. Les espaces naturels protégés dans le monde et en France

II. Gestion des espaces naturels protégés

III. Mesures de l’efficacité des espaces naturels protégés
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PROLOGUE …

Biosphère 2 (1991-1994)

Un échec !  … mais des progrès scientifiques considérables

… et une bonne base de réflexion sur la valeur intrinsèque des écosystèmes naturels !



PROLOGUE …

A l’échelle mondiale : une destruction ou une dégradation rapide des écosystèmes naturels !
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PROLOGUE …

A l’échelle mondiale : une destruction ou une dégradation rapide des écosystèmes naturels !

Forte responsabilité de la France !

2ème domaine maritime, 
11 Mkm² 
(0,0001%  protégés) 
dans 3 océans,
10 % des récifs
et 20% des atolls

1 zone forestière
majeure sur 3

Présente dans :

5 « Hotspots » sur 25
(1,4% terres émergées 
67,5% espèces 
terrestres)

Dans le monde :

 4 zones biogéographiques de l'Union Européenne sur 5
 75 % des habitats prioritaires de la directive « habitats, faune, flore » 

40 % de la flore prioritaire 

 Flore 4700 espèces connues, 
34 ont disparu en 100 ans 
> 500 sont « en danger » ou « vulnérables »

 Faune

• Mammifères  > 50 espèces menacées sur 135, 
qqes disparues (phoque moine, bouquetin ibér.)

• Oiseaux  > 70  nicheuses menacées sur 267
• Amphibiens  7 espèces menacées sur 28 

 Habitats plus de 40% des zones humides ont disparu en 50 ans

En France métropolitaine : 

IPBES 2019
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L’une des principales réponses en termes de politiques publiques :
 Création de nombreuses et diverses aires protégées dans le monde

PROLOGUE …

WCMC 2013 / 2018
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The number and extent of protected areas is continually changing as areas expand, new areas are added, 

and some areas are degazetted (see for instance Lewis et al., 2018). Indeed, some governments not only 

designate new areas but sometimes also scale back or eliminate protection for some previously protected 

areas. This process is called Protected Area Downgrading, Downsizing and Degazettement (or PADDD) 

(Mascia and Pailler, 2011), and can threaten biodiversity, ecosystems and the services they provide. An 

analysis of the temporal changes in protected area coverage shows that on average coverage of marine 

protected areas continues to increase rapidly since 2016, whilst the growth in terrestrial protection has 

the recent growth in marine protected areas. Whereas at the global level there has been little change in the 

terrestrial coverage since 2016 (Figure 3), several nations, including Australia, Mexico, Colombia and Brazil, 

have expanded their protected area networks substantially (CBD Secretariat, 2018a). 

Information on future commitments collected from almost 130 countries and territories by the CBD 

2 of protected area on land 

and almost 16 million km2 more in the ocean (Figure 3).

Figure 3:
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I. DIVERSITÉ DES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

EN FRANCE ET DANS LE MONDE

PN du volcan Arenal – Costa Rica
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1.1. UN PEU D’HISTOIRE

Des sites sacrés aux espaces protégés … 

Cosmologies de nombreux peuples : 
distinction Homme/Nature peu marquée 
 Règles d’usage des ressources 

intégrées à la cosmologie

 L’objectif n’est pas de
« protéger la Nature »

Distinction Homme/Nature « moderne » à la 
base d’un courant critique des espaces protégés.

Mais en Europe, nature sauvage 
= à coloniser, aménager, gérer, maîtriser !

 les espaces protégés « modernes » sont une 
réponse à cette logique
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XIXème Mouvement romantique
Europe Premières association de protection des paysages (Touring Club de France en 1890)

Développement de l’alpinisme (1857 British Alpin Club, 1874  Club Alpin Français)

USA Conquête de l’Ouest, exaltation de la Nature sauvage

 Premières inquiétudes concernant la surexploitation ou la dégradation des ressources !

XVIIIème Un œil neuf sur la nature sauvage
Europe Récits d’expéditions scientifiques, vulgarisation botanique
USA  Mise en valeur de la Nature de l’Amérique

Un rôle spécifique de l’ornithologie
Inventorier  Collecter  Détruire
Mais progression ++ de la connaissance et prise de conscience de disparitions d’espèces
1884  Premier congrès ornithologique
XXe : rôle majeur de sensibilisation (photographie + bagage)

1.1. UN PEU D’HISTOIRE
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1.1. UN PEU D’HISTOIRE

Le tournant des années 1970 
Club de Rome – Conférence de Stockholm 

Institutionnalisation 
de la protection de l’environnement
Multiplication des AP

Stockholm 1972
Rio 1992

Les années 1990 et le développement 
durable
1992 – Convention sur la Diversité 
Biologique - Rio
Politiques de conservation intégrée
Logiques d’exploitation durable et 
valorisation économique des ressources 
naturelles

Fin XIXème / début XXème siècle

« Wilderness »
Les parcs américains
Les parcs dans les colonies

2010 - Un engagement renouvelé
Conférence de Nagoya - Cibles d’Aïchi de la CBD
Création de l’IPBES (2012 – 130 Etats)

2019 – Rapport  alarmant de l’IPBES
 Réitère importance des EP

2020 - COP 15 de la CDB (Chine)
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Aujourd’hui, plus de 209 000 aires protégées (terrestres et marines) dans le monde.

1.2. ETAT DES LIEUX
LES AIRES PROTÉGÉES DANS LE MONDE

7
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1 protected areas recorded in the WDPA (Figure 1). Most 
2

surface. Marine protected areas, despite being fewer in number, cover over 6 million km2 more of the earth, 

Figure 1 2

Protected areas are found in all countries, but some countries and regions (e.g. Africa, South America, 

Australia, Greenland and Russia) contain some very large reserves, whereas other regions (e.g. Europe) 

tend to have a higher number of small protected areas (Figure 1).

1 

2 http://marineregions.org/ (Brooks et al., 2016).

Figure 2: 

14

6

1 protected areas recorded in the WDPA (Figure 1). Most 
2

surface. Marine protected areas, despite being fewer in number, cover over 6 million km2 more of the earth, 

Figure 1 2

Protected areas are found in all countries, but some countries and regions (e.g. Africa, South America, 

Australia, Greenland and Russia) contain some very large reserves, whereas other regions (e.g. Europe) 

tend to have a higher number of small protected areas (Figure 1).

1 

2 http://marineregions.org/ (Brooks et al., 2016).

Figure 2: 

1.2. ETAT DES LIEUX
LES AIRES PROTÉGÉES DANS LE MONDE
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1.2. ETAT DES LIEUX
SUPERFICIES COUVERTES PAR CONTINENTS

(UNEP/WCMC 2014)
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1.3. CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

La classification internationale de l’UICN (1994)
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Au-delà de cette importante croissance, les aires protégées se sont largement diversifiées 

dans les objectifs qu’elles se donnent et dans les modalités d’action et de gouvernance qui y sont 

associées. En outre, ces espaces restant dans la majeure partie des cas définis au niveau national, 

les dénominations, les objectifs et modalités de gestion sont spécifiques à chaque État. Seuls 

certains types d’espaces, comme les sites Ramsar (du nom de la convention de même nom sur les 

zones humides), ou les zones Man and biosphere font exception.  

Face à ce phénomène, l’Union internationale pour la Nature (UICN), ONG internationale 

créée en 1948 ayant beaucoup œuvré à la diffusion du concept de l’aire protégée, a établi une 

typologie internationale des espaces protégés, basée sur leurs objectifs de gestion et sur les 

modalités de gouvernance mises en œuvre (Tableau 1).  

Tableau 1: Typologie UICN des espaces protégés. 

 

 

Dans cette partie, nous souhaitons ainsi définir plus précisément notre objet d’étude en 

abordant les différentes facettes selon lesquelles nous nous proposons d’étudier les espaces 

protégés.   

Ia : Réserve naturelle intégrale Recherche scientifique

Ib : Zone de nature sauvage Protection de ressources sauvages

II : Parc national Protection d’écosystèmes et récréation

III : Monument ou élément naturel Préservation d’éléments naturels spécifiques

IV : Aire de gestion des habitats ou des espèces Conservation avec intervention au niveau de la gestion

V : Paysage terrestre ou marin protégé Conservation de paysages marins ou terrestres et récréation

VI : Aire protégée pour l'utilisation durable des ressources naturelles Utilisation durable d’écosystèmes naturels

Tableau des catégories d'aires protégées (classification mondiale UICN)

Ministère fédéral ou national ou organisme responsable 

Ministère sous-national ou organisme responsable 

Gestion déléguée par le Gouvernement (p. ex. à une ONG) 

Gestion transfrontalière 

Gestion collaborative (diverses formules d’influence pluraliste) 

Gestion conjointe (comité de gestion pluraliste) 

Institué et géré par un propriétaire individuel 

...par des organisations sans but lucratif (p.ex. des ONG, universités) 

...par des organisations commerciales (p.ex. des sociétés, des coopératives) 

Aires et territoires protégés par les peuples autochtones, créés et gérés par eux 

Aires conservées par la communauté – déclarées et gérées par les communautés locales 

A. Gouvernance par gouvernement 

B. Gouvernance partagée 

C. Gouvernance privée 

D. Gouvernance par peuples autochtones 

et communautés locales 
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1.2. CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS
DANS LE MONDE

Catégories I à IV : 
Conservation « stricte »

Catégories V et VI : 
Développement durable

(UNEP/WCMC 2014)
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1.2. CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS
DANS LE MONDE

(UNEP/WCMC 2018)
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1.3. CLASSER LES ESPACES PROTÉGÉS
UNE SUCCESSION DE PARADIGMES ?

UNEP / WCMC – Protected planet report (2014)
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 Gestion des ressources :
chasse : garennes dès l’époque médiévale
ressource bois (Ordonnance de Colbert - 1669) – code forestier 1820 
 Esthétiques et patrimoniales : Mouvement romantique XIXe siècle
Années 1830 : Comités de préservation des monuments historiques
Années 1850 : séries forestières artistiques des peintres de Barbizon
 Lois visant à la sécurité publique (contrôle des crues …)
1859 - Contrôle des défrichements en forêt privée
1880 - Fixation des dunes
1882 - Restauration des terrains de montagne

 1930 : loi sur la protection des monuments naturels et des sites de caractère artistique, 
historique, légendaire ou pittoresque

1.4. LE CAS DE LA FRANCE
UN PEU D’HISTOIRE
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Figure 31 : Evolution de la superficie (en ha) couverte par les espaces protégés français de 1960 à 

2010.  

(Source : Lefebvre et Montcorps 2010) 

Ces années ont été des moments d’importante production réglementaire. Il ressort clairement 

également, que la protection contractuelle, basée sur le compromis et les engagements volontaires 

des acteurs a été particulièrement valorisée. La brusque hausse de la superficie couverte par des 

espaces réglementaires entre 2005 et 2010 est notamment due à la création du parc national de 

Guyane. 

 

Figure 32 : Frise chronologique de l’histoire de la protection de l’environnement en France. 

! Un système d’espaces protégés en cours d’organisation 

L’ensemble des textes concernant les espaces naturels protégés se présentait sous la forme de 

lois ou de décrets disparates. En 2000, ils ont été réunis dans le code de l’environnement avec les 

principaux textes concernant la protection de la nature. L’objectif de cette codification est de 

simplifier l’accès aux textes juridiques pour une meilleure mise en lisibilité (Guignier and Prieur 

2010). Contrairement au SNUC au Brésil, cela n’a pas entrainé de modification des lois et reste une 

concaténation des textes préexistants. Certaines aires protégées dépendent néanmoins d’autres 

codes législatifs. Ainsi le code forestier permet la création des réserves biologiques sur les terres 

domaniales. De même le code de l’urbanisme prévoit la protection de certains espaces via leur 

classement en « zone naturelle » au moment de la réalisation des plans locaux d’urbanisme. 

1960%%%%%%%%%%%%%%%%1965%%%%%%%%%%%%%%%%%1970%%%%%%%%%%%%%%%%1975%%%%%%%%%%%%%%%%1980%%%%%%%%%%%%%%%%1985%%%%%%%%%%%%%%%%%1990%%%%%%%%%%%%%%%%%1995%%%%%%%%%%%%%%%%%2000%%%%%%%%%%%%%%%%2005%%%%%%%%%%%%%2010%

8%000%000%

10%000%000%

6%000%000%

4%000%000%

2%000%000%

16%000%000%

12%000%000%

14%000%000%

1930 … 1971 1975 1976 … 1991 

Création des sites 

inscrits et sites 

classés 

Loi sur les  

parcs nationaux 

1972 Conférence 

de Stockholm 

Création des parcs 

naturels régionaux Création du 

Conservatoire du littoral 

Création du ministère 

de l’environnement 
Loi sur la protection de 

la Nature – création 

des réserves naturelles 

Création des 

Directions régionales 

de l’Environnement 

2006 

Loi sur les parcs 

nationaux - création 

des Parcs marins 

1960 

Création de l’Office 

national des forêts 

 

1964 1967 2000 

Création du code  

de l’environnement 



Filière

Aménagement

1945: idée de parcs culturels 

1967: décret PNR

1993: Loi Paysages

1995: Loi Barnier

Espaces

Boisés

Classés

1975

Conservatoir

e du littoral

1566 : édit de Moulin

1669: ordonnance Colbert

1973 : 

Mission Picard 

2006 

Loi parcs nationaux,

régionaux et marins

Loi 1924

Réserves

boisées

1895: 

National Trust 

1.4. LE CAS DE LA FRANCE
ESSAI DE GÉNÉALOGIE (adapté de Landrieu 2010)

Filière

Associative

Filière

Monuments historiques

Mérimée

1898 : Loi MH

1913 : Loi MH

1906 puis 1930

Loi Sites et 

Monuments naturels

1957 : Art 8 bis

permet la création de 

RN1927 

RN de Camargue 

1968

RN de Néouvielle

1913 :  RN

des 7 îles (LPO)

1976 : Loi

Protection Nature

2002: 

Loi Démoprox
36 RN

151 RN

182 RNV

APB 151 RNN

176 RNR

6   RNC

1852 :  Sté Nationale Zoologique

d’Acclimatation 

LPO, SNPNA (1960)

Filière

Forêt

1872 PN américains

1913 PN colonies

1925 PN Pelvoux

1820: Forêts domaniales 

(Code forestier)

1860, 1864, 1882 : lois

Reboisement en montagne

1934: Réserves 

de Chasse

1968: RNC

1991: RNCFS

Loi PN 1960

1922: Forêts 

de Protection

1953: RBD et RBI
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Conservatoire du littoral
Conservatoires régionaux d'espaces naturels
Espace classé boisé
Espace naturel sensible des départements
Forêt de protection
Natura 2000
Parc national
Parc naturel marin
Parc naturel régional
Réserve (nationale) de chasse et de faune sauvage
Réserve biologique (Réserve biologique intégrale/Réserve biologique dirigée)
Réserve de biosphère
Réserve de pêche
Réserve naturelle en Corse
Réserve naturelle nationale
Réserve naturelle régionale
Sanctuaire pour les mammifères marins en Méditerranée
Site classé
Site inscrit
Z.N.I.E.F.F.
Zone humide d'importance internationale. Convention de Ramsar
Zone naturelle des PLU

1.4. LE CAS DE LA FRANCE
UNE BELLE PANOPLIE …
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Tableau 16 : Correspondance UICN des catégories d'espaces protégés français et 

brésiliens. 
!

 
UICN 

 
Objectif 

Brésil : selon le SNUC,  

Unités de protection intégrale 
(UPI ) et Unités d’usage 

durable (UUS) 

 
France 

Ia Recherche scientifique 
Estação Ecologica *  (ESEC) 

-Station écologique-  

Réserve intégrale de parc national (RI) 

Réserve naturelle nationale (RNN) * 

Ib 
Protection de 

ressources sauvages 

Reserva Biologica *  (REBIO) 
-Réserve biologique- 

 

I I  
Protection 

d’écosystèmes et 

récréation 

Parque Nacional (PARNA) *  
Parque Estadual (PE) 

-Parc national ou d’État fédéré- 

Zone cœur de Parc National (ZC) * 

I I I  

Préservation 

d’éléments naturels 

spécifiques 

Monumento Natural (MN) 
-Monument Naturel- 

Réserve naturelle géologique (RNG) 

Site classé – Site inscrit (SC-SI) * 

IV 

Conservation avec 

intervention 

au niveau de la gestion 

Refugio de Vida Silvestre (RVS) 
-Refuge de vie sylvestre- 

 

Àrea de relevante interesse 

Ecologico (ARIE) 
-Espace d’intérêt écologique 

particulier - 

Réserves naturelles (RN) * 

Réserve biologique intégrale (RBI) ou 

dirigée (RBD)* 

Réserve nationale de chasse et de faune 

sauvage (RNCFS) 

Site du Conservatoire du Littoral * 

Arrêté de protection du biotope (APB)* 

V 
Conservation de 

paysages marins ou 

terrestres et récréation 

Reserva Particular do 
Patrimonio Natural *  

(RPPN)- Réserve privée  

de patrimoine naturel 

 

Area de Proteção Ambiental *  
(APA) – Aire de protection  

environnementale- 
 

Parc naturel régional (PNR) * 

Zone d’adhésion de parc national 

(ZLA) * 

Parc naturel marin (PNM) 

Site des Conservatoires d’espace 

naturels 

Espace naturel sensible * (ENS) 

VI  
Utilisation durable 

d’écosystèmes naturels 

Floresta Nacional/estadual 

(FLONA, FLOTA) * *  
-Forêt nationale / de l’État 

fédéré- 

 

Reserva Extractivista (RESEX)*  

- Réserve extractiviste- 

 

Reserva de Fauna (RF) 
-Réserve de faune- 

 

Reserva de desenvolvimento 
sustentável (RDS)*  

-Réserve de développement 

durable- 

Parc naturel marin (PNM) 

 

Site des Conservatoires d’espaces 

naturels 

/ 
Reconnaissance des 

territoires indigènes 

Terra Indigena (TI)*  

-Terre indigène- 

 
Terra Quilombola (TQ)*  

-Terre des Quilombos- 

Zone de droits d’usage collectifs 

(ZDUC) * 
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

En France, pas de définition juridique
de « l’espace protégé »

Mais un très grand nombre 
de dispositifs de protection de la Nature, 

relevant de juridictions différentes :
- Code de l’environnement

- Code forestier
- Code de l’urbanisme

Pas de corrélation directe entre 
1 type d’espace protégé et 1 catégorie UICN

≠ d’autres pays !
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

La protection réglementaire

Mise en place d’une réglementation spécifique concernant les usages

 Réserves naturelles (RNN, RNC, RNR) ;  cœurs de parcs nationaux (PN), réserve 
biologique (RBI, RBD), réserve de chasse et de faune sauvage (RNCFS), arrêté de protection 
de biotope(APB), sites classés et sites inscrits.

Le protection conventionnelle/contractuelle

Engagements librement consentis apportant certains avantages aux différents partenaires

 Parcs naturels régionaux, Parcs naturels marins, Espace d’adhésion des parcs nationaux

La maîtrise foncière 
Acquisition, aménagement, réhabilitation et gestion de terrains. Pas de réglementation propre 

mais application du droit de propriété.

 Espaces privés, Terrains de l’état (ex : Conservatoire du littoral), des collectivités (ENS)

Les outils d’inventaire

 Zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Le protection au titre de conventions internationales

 Natura 2000 ; RAMSAR ; Réserves de Biosphère ; Patrimoine de l’UNESCO
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
OUTILS D’INVENTAIRE : ZOOM SUR LES Z.N.I.E.F.F.

Zones naturelles d’intérêt écologique, floristique et faunistique (1982)
Type 1 : Zones abritant des espèces ou milieux rares, remarquables

Type 2 : Grands ensembles naturels cohérents d’un point de vue écologique, riches, bien préservés

Objectif :  - Inventorier et cartographier les richesses écologiques du territoire
- Améliorer leur prise en compte par les projets d’aménagement

Création : 
Etat

Gestion : 
pas de gestionnaire

Effet juridique : 
Aucun, sauf cas de jurisprudence

ZNIEFF 
du Grand Est
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

La protection réglementaire

Mise en place d’une réglementation spécifique concernant les usages

 Réserves naturelles (RNN, RNC, RNR) ;  cœurs de parcs nationaux (PN), réserve 
biologique (RBI, RBD), réserve de chasse et de faune sauvage (RNCFS), arrêté de protection 
de biotope(APB), sites classés et sites inscrits.

Le protection conventionnelle/contractuelle

Engagements librement consentis apportant certains avantages aux différents partenaires

 Parcs naturels régionaux, Parcs naturels marins, Espace d’adhésion des parcs nationaux

La maîtrise foncière 
Acquisition, aménagement, réhabilitation et gestion de terrains. Pas de réglementation propre 

mais application du droit de propriété.

 Espaces privés, Terrains de l’état (ex : Conservatoire du littoral), des collectivités (ENS)

Les outils d’inventaire

 Zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Le protection au titre de conventions internationales

 Natura 2000 ; RAMSAR ; Réserves de Biosphère ; Patrimoine de l’UNESCO
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
OUTILS RÉGLEMENTAIRES : ZOOM SUR LES RÉSERVES

Réserve naturelle nationale ou régionale

Cadre législatif : l'article L 332-1 du code 
de l'environnement

Objectif : préservation ou reconstitution 
d'espèces animales ou végétales et 
d'habitats en voie de disparition ; 
préservation de biotopes et de formations 
géologiques, géomorphologiques ou 
spéléologiques remarquables.

Création : Décret 

Gestion : Etat, avec délégation

Réglementation : 
La plupart des activités humaines peuvent 
être réglementées ou interdites. 

Réserve biologique dirigée/intégrale

Cadre législatif : Code forestier

Objectif : Assurer la conservation 
d’écosystèmes remarquables + objectifs 
scientifiques et de sensibilisation du public

Création : Arrêté ministériel (MAA + MTE)

Gestion : ONF

Réglementation : 
Règles propres aux forêts publiques
Interdiction ou réglementation de 
l’exploitation forestière
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

La protection réglementaire

Mise en place d’une réglementation spécifique concernant les usages

 Réserves naturelles (RNN, RNC, RNR) ;  cœurs de parcs nationaux (PN), réserve 
biologique (RBI, RBD), réserve de chasse et de faune sauvage (RNCFS), arrêté de protection 
de biotope(APB), sites classés et sites inscrits.

Le protection conventionnelle/contractuelle

Engagements librement consentis apportant certains avantages aux différents partenaires

 Parcs naturels régionaux, Parcs naturels marins, Espace d’adhésion des parcs nationaux

La maîtrise foncière 
Acquisition, aménagement, réhabilitation et gestion de terrains. Pas de réglementation propre 

mais application du droit de propriété.

 Espaces privés, Terrains de l’état (ex : Conservatoire du littoral), des collectivités (ENS)

Les outils d’inventaire

 Zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Le protection au titre de conventions internationales

 Natura 2000 ; RAMSAR ; Réserves de Biosphère ; Patrimoine de l’UNESCO
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
OUTILS CONTRACTUELS : ZOOM SUR LE PARC NATUREL RÉGIONAL

Cadre législatif : Code de l’environnement

Objectif : préservation ou reconstitution d'espèces 
animales ou végétales et d'habitats en voie de 
disparition ; préservation de biotopes et de 
formations géologiques, géomorphologiques ou 
spéléologiques remarquables.

Création : Décret du ministère de l’environnement

Gestion : Syndicat Mixte de Gestion (communes et 
EPCI)

Réglementation :  
Les orientations de gestion sont données par la 
charte.
La charte n'entraîne aucune réglementation directes à 
l'égard des citoyens mais les orientation peuvent 
influencer les documents d’urbanisme.

Exemple : PNR des Vosges du Nord

84 941 habitants
111 communes sur 8 communautés de communes
(2/3 dans le Bas-Rhin et 1/3 en Moselle)
127 666 hectares
83 525 hectares de forêts (soit près de 66% du Parc)
15 955 hectares d’espaces protégés
2350 hectares de vergers
1200 km de cours d’eau
2600 km d’itinéraires balisés …

https://www.parc-vosges-nord.fr/le-parc/les-communes-du-parc
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
CLASSER LES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS

La protection réglementaire

Mise en place d’une réglementation spécifique concernant les usages

 Réserves naturelles (RNN, RNC, RNR) ;  cœurs de parcs nationaux (PN), réserve 
biologique (RBI, RBD), réserve de chasse et de faune sauvage (RNCFS), arrêté de protection 
de biotope(APB), sites classés et sites inscrits.

Le protection conventionnelle/contractuelle

Engagements librement consentis apportant certains avantages aux différents partenaires

 Parcs naturels régionaux, Parcs naturels marins, Espace d’adhésion des parcs nationaux

La maîtrise foncière 
Acquisition, aménagement, réhabilitation et gestion de terrains. Pas de réglementation propre 

mais application du droit de propriété.

 Espaces privés, Terrains de l’état (ex : Conservatoire du littoral), des collectivités (ENS)

Les outils d’inventaire

 Zones naturelles d’intérêts écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF)

Le protection au titre de conventions internationales

 Natura 2000 ; RAMSAR ; Réserves de Biosphère ; Patrimoine de l’UNESCO
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
OUTILS CONTRACTUELS/INTERNATIONAL : ZOOM SUR LE RÉSEAU NATURA 2000 (1992)

En Europe, 27 522 sites pour 18 % des terres et 6 % de ZEE. 
En France,  plus de 1 700 sites, soit près de 13 % du territoire terrestre métropolitain et 11 % de 
la ZEE métropolitaine. 

Cadre législatif : Directive européennes « habitat »  ZSC (Zones spéciales de conservation )
Directive Européenne « oiseaux »  ZPS (Zones de protection spéciale)

Objectif : Conserver ou rétablir dans un état 
favorable à leur maintien à long terme les habitats 
naturels et les populations des espèces de faune et 
de flore sauvages qui ont justifié la désignation du 
site Natura 2000.
Création : Décision de la commission européenne

Arrêté du ministre de l’environnement
Gestion : L’Etat (service déconcentré) constitue un 
comité de pilotage. Le CoPil rédige le Document 
d’objectif et le met en œuvre.
Réglementation : 
Pas d’implication réglementaire (sauf circuit pour 
l’autorisation de travaux). 
Gestion concertée traduite dans le DOCOB + 
contrats volontaires

ZSC, 2010
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
ÉTAT DES LIEUX ACTUEL
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1.4. LE CAS DE LA FRANCE
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Grande diversité et superposition des espaces : Avantage ou inconvénient ??

- :  On s’y perd, difficile à coordonner, le public est confus, gâchis d’argent ! 

Alimente les critiques

+ :  Chaque espace répond à une préoccupation, à un groupe d’acteurs, à un enjeu. 

La superposition renforce la protection des écosystèmes !

Mais Principalement basé sur une logique d’opportunité

Pas de garantie que le réseau soit cohérent, représentatif et efficace

1.4. LE CAS DE LA FRANCE
ÉTAT DES LIEUX ACTUEL

Suite aux lois Grenelle (2009/2010), 
des stratégies visant à compléter 

rationnellement les réseaux
 SCAP : 2% du territoire 

en protection stricte d’ici 2020
 Aires marines : 

20 % protégées d’ici 2020

 
18 

 

Figure 6 : État d’avancement de la mise en œuvre des projets SCAP au regard de l’objectif des 2 % de surface métropolitaine sous 
protection forte. Comparatif entre la base nationale Espaces Protégés et la part SCAP détaillée selon le statut de concrétisation. Le 
diagramme de gauche (en bleu) est issu de la base de données Espaces protégés de l’INPN seule. Le diagramme au centre compile la base 
de données Espaces protégées (en vert) et la base de données SCAP (en rouge) permettant une projection du réseau d’aires protégées 
sous condition de la concrétisation des projets du programme SCAP.  

Au 31 décembre 2018, 80 % des superficies du programme d’action restent encore à concrétiser. Les projets SCAP 
concrétisés ont permis une augmentation de 5 % de la surface du réseau d’aires protégées contribuant à l’objectif 
des 2 %. 

Selon les calendriers annoncés, le taux de concrétisation devrait fortement augmenter d’ici 2022 avec une forte 
accélération courant 2019 : durant la seule année 2019, environ 50 % des surfaces du programme d’action 
devraient intégrer le réseau d’aires protégées avec l’aboutissement de plusieurs projets d’envergure tels que le 
prochain Parc National de Forêts (projet non intégré dans les bilans d’avancement précédents) dont la création 
a été prévue en 2019 par le plan Biodiversité. Le taux de concrétisation des superficies du programme devrait 
atteindre 65 % d’ici fin 2019 et 70 % d’ici 2022. Le projet du Parc national de Forêts à un impact estimé de 0,1 % 
sur le pourcentage de couverture du réseau d’aires protégées SCAP du territoire métropolitain. Ce dernier sera 
de 1,49 % après concrétisation du projet de Parc en considérant l’intégration de sa zone cœur au réseau SCAP 
2 %. 

Le calendrier de 2019 apparaît donc très encourageant au regard de l’accélération significative du nombre de 
projets et des superficies qui devraient se concrétiser. Le programme d’action actuel et le calendrier de mise en 
œuvre permettrait d’augmenter la superficie du réseau de 15 % d’ici fin 2019 et de 16 % d’ici fin 2022. 

En 2009, le réseau d’aires protégées de protection forte couvrait 1,22 % du territoire métropolitain terrestre. 
Sous condition de la réalisation de l’ensemble du programme d’action, le futur réseau d’aires protégées couvrirait 
1,64 % du territoire métropolitain terrestre, ce qui correspondrait à une augmentation significative de 23 % la 
surface du réseau métropolitain actuel (Figure 6) mais toutefois insuffisant pour atteindre l’objectif fixé. 

L’objectif de placer sous protection forte au moins 2 % du territoire terrestre métropolitain ne sera donc pas atteint 
d’ici la fin 2019. Par ailleurs, les résultats définitifs du programme d’action sont dépendants de la concrétisation 
effective des projets au cours de l’année 2019 qui apparaît comme une année décisive pour juger concrètement 
du bilan quantitatif. 
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En 2009, le réseau d’aires 
protégées de protection forte 
était de 1,22 % du territoire 
métropolitain terrestre 
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Quelques liens utiles :

France :
L’Institut national de la protection de la nature - INPN :
http://inpn.mnhn.fr/accueil/a-propos-inpn

Le système d’information sur la nature et les paysages : 
http://www.naturefrance.fr

Le portail technique de l’OFB : https://professionnels.ofb.fr/
et spécifiquement les fiches juridiques : http://ct78.espaces-naturels.fr/toutes-les-fiches

Réserves naturelles de France – RNF : http://www.reserves-naturelles.org
Parc nationaux de France – PNF : http://www.parcsnationaux.fr
Fédération des parcs naturels régionaux : https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/
Office Français de la biodiversité – thématique « marine » : http://www.aires-marines.fr

International :

Le site de la commission mondiale de la conservation de la Nature – WCMC : http://www.unep-wcmc.org

La base de données mondiale des aires protégées – WDPA et le site de cartographie interactive associé : 
http://www.protectedplanet.net

http://inpn.mnhn.fr/accueil/a-propos-inpn
http://www.naturefrance.fr
https://professionnels.ofb.fr/
http://ct78.espaces-naturels.fr/toutes-les-fiches
http://www.reserves-naturelles.org
http://www.parcsnationaux.fr
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/
http://www.aires-marines.fr
http://www.unep-wcmc.org
http://www.protectedplanet.net
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II. GESTION DES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS
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Exemples : Parc National Cabo Orange (Brésil) et Parc Amazonien de Guyane (France)

2.0. COMMENT CARACTÉRISER LA GESTION D’UN ENP ?

Brainstorming : 
Si un commanditaire vous demandait de décrire la gestion environnementale 
d’un espace naturel protégé, quelles étapes de travail lui proposeriez vous ?
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2.0. COMMENT CARACTÉRISER LA GESTION D’UN ENP ?

Proposition de grille d’analyse

 Des territoires avec des écosystèmes et des pressions spécifiques

 Des paradigmes de gestion – cadrage législatif

 Des structures gestionnaires

 Des outils de gestion

 Des personnes

 Des stratégies d’action
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C’ est un territoire avec :
 Des écosystèmes 
 Un contexte socio-économique donc des 

pressions anthropiques spécifiques
 Un historique propre
 DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX PRÉCIS

2.1. DES TERRITOIRES
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2.1. DES TERRITOIRES - ÉCOSYSTÈMES
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2.1. DES TERRITOIRES - HISTORIQUE DE CRÉATION

Qui a porté la création de ces aires protégées ? Quand ? Pourquoi ?

PAG – 3 390 000 ha PNCO – 619 000 ha

Plans de développement économiques
(Kubitschek 1956-1961)

Conférence de Stockholm : 1972
Création de la SEMA :  1973

Projet RADAM (première proposition): 1974
Rapport de la FBCN : 1976

Alliance FBCN/SEMA

Créé en 1980 

 Soutien du gouverneur, mais pas de consultation 
locale dans un contexte de territoire fédéral, 

sous la dictature.

Plan vert : 1975
Première proposition (Thiollay) : 1984 

Annonce de création : 1992 (Rio)
Mission 1 : 1993-1995 – Rejeté pop + élus

Mission 2 : 1996-1999 – Rejeté élus
2002 : Sommet des parcs à Johannesburg

Mission 3 : 2002-2007
Loi Giran : 2006

Créé en 2007

 Un engagement fort de l’État (Mission Parc) 
vis à vis des populations locales 

contre l’orpaillage illégal
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2.1. DES TERRITOIRES - PRESSIONS

PAG PNCO

P. Laval

Caractériser
les impacts :

Orpaillage            Pêche
Agriculture & chasse ?

Comprendre 
les logiques des 

acteurs
qui les produisent
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2.2. DES PARADIGMES DE GESTION

Protéger ça veut dire quoi ? Comment on fait ?

Exemples :
• Protéger c’est limiter au maximum les activités humaines et maintenir ou restaurer les 

habitats naturels
 Réserve naturelle nationale

• Protéger c’est avant tout sécuriser le foncier puis déléguer aux personnes légitimes
et compétentes la gestion des espaces  Site du conservatoire du littoral 

• Protéger c’est favoriser les initiatives locales de développement durable  Parc Naturel 
Régional, Parc National nouvelle génération 

 Les différentes catégories de cadres législatifs sont souvent liées à des paradigmes différents

Cf catégories UICN … mais attention pour les aires protégées françaises !!

 A ces paradigmes (parfois hybrides) correspondent 
des outils, des organisations, des modes d’action, des stratégies différentes
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Loi brésilienne sur les Espaces Naturels Protégés :

O Parque Nacional tem como objetivo básico a preservação de ecossistemas naturais de grande relevância ecológica e 
beleza cênica, possibilitando a realização de pesquisas científicas e o desenvolvimento de atividades de educação e 
interpretação ambiental, de recreação em contato com a natureza e de turismo ecológico.
§ 1o O Parque Nacional é de posse e domínio públicos, sendo que as áreas particulares incluídas em seus limites serão 
desapropriadas, de acordo com o que dispõe a lei.
§ 2o A visitação pública está sujeita às normas e restrições estabelecidas no Plano de Manejo da unidade, às normas 
estabelecidas pelo órgão responsável por sua administração, e àquelas previstas em regulamento.
§ 3o A pesquisa científica depende de autorização prévia do órgão responsável pela administração da unidade e está 
sujeita às condições e restrições por este estabelecidas, bem como àquelas previstas em regulamento.

2.2. DES PARADIGMES DE GESTION - EXEMPLE

Code de l’environnement – Parc national

Un parc national peut être créé à partir d'espaces terrestres ou maritimes, lorsque le milieu naturel, particulièrement la 
faune, la flore, le sol, le sous-sol, l'atmosphère et les eaux, les paysages et, le cas échéant, le patrimoine culturel qu'ils 
comportent présentent un intérêt spécial et qu'il importe d'en assurer la protection en les préservant des dégradations et 
des atteintes susceptibles d'en altérer la diversité, la composition, l'aspect et l'évolution.
Il est composé d'un ou plusieurs coeurs, définis comme les espaces à protéger, ainsi que d'une aire d'adhésion, définie 
comme tout ou partie du territoire des communes qui, ayant vocation à faire partie du parc national en raison notamment 
de leur continuité géographique ou de leur solidarité écologique avec le coeur, ont décidé d'adhérer à la charte du parc 
national et de concourir volontairement à cette protection. 

Charte du PAG
L’établissement public du Parc amazonien de Guyane a pour mission de contribuer à la gestion et la préservation de la 
nature, de valoriser les cultures locales, de sensibiliser les publics et d’accompagner les communautés d’habitants dans la 
mise en oeuvre d’un projet de développement local adapté. 
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2.3. DES INSTITUTIONS ET DES STRUCTURES GESTIONNAIRES

 Des rattachements institutionnels et des formes d’organismes gestionnaires différents
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2.3. DES INSTITUTIONS ET DES STRUCTURES GESTIONNAIRES - PAG

Ministère de l’environnement

Etablissement public du PAG 
(92 salariés – gestion budgétaire autonome)

27 pers21 pers

42 pers

Env 90 pers

Budget annuel :
Env 8 000 000 €
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2.3. DES INSTITUTIONS ET DES STRUCTURES GESTIONNAIRES - PNCO

Ministère de l’environnement

ICM-Bio
Institut national en charge des espaces protégés fédéraux

Gère les budgets & les personnels

Parc national de Cabo Orange

Conseil consultatif
Equipe gestionnaire :

1 directeur
2 ou 3 chargés de mission

Armée
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2.4. DES OUTILS

Outils de Planification
 Documents de gestion
 Zonage et cartographie

Outils de connaissance / suivis
 Inventaires
 Protocoles de suivis naturalistes
 Suivis des pressions (déforestation / orpaillage/fréquentation…)
 Caractérisation des pratiques (programmes de recherche sur les usages…)

Outils de communication / Animation
 Animations/visites
 Plaquettes / posters
 Sites internets
 Présence à des évènements
 Clips

Outils d’évaluation (cf partie 3)
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2.4. DES OUTILS

Outils de connaissance /
suivis

Outils de 
planification

Outils de communication /
AnimationPNCO

PAG

Plan de gestion
Zonage

Plans de contrôle

Charte
Zonage

Plans de contrôle

Suivis satellite pêche
Partenariats scientifiques

Ateliers de sensibilisation
dans les communautés

Peu ouvert 
au public

Habité

Suivis orpaillage
Programmes de recherche

naturalistes, culturels, 
de gestion des ressources

Site internet
Plaquettes

Vidéos
Conférences

Conseils d’habitants
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2.5. DES GENS

des parcours …

des réseaux …

Des compétences …

des personnalités…



51

2.5. DES STRATÉGIES D’ACTION

Analyser la stratégie de l’aire protégée c’est mettre en relation :

- Les enjeux environnementaux de l’espace protégé et les pressions majeures
- Les paradigmes d’action liés au type d’espace considéré
- Les moyens humains et financiers mobilisables

- Ce qui est fait concrètement, au delà des annonces (notamment plan de gestion) 
 Actions réalisées en propre et moyens mobilisés pour cela
 Partenariats tissés pour répondre aux enjeux identifiés

- Les logiques stratégiques qui sont à l’origine de ces actions et partenariats

 Quelle lecture est faite par les équipes gestionnaires des enjeux et quelles marges de 
manœuvre identifiées pour y faire face ?

L’ensemble des éléments présentés cadrent le type d’actions environnementales 
qui peuvent être réalisées.



2.5. DES STRATÉGIES D’ACTION - PAG

De 2006 à 2014, 3 enjeux majeurs :
- Éradiquer l’orpaillage illégal
- Faire valider la charte
- Trouver des façons de concilier préservation et pratiques traditionnelles

1) Eradiquer l’orpaillage illégal
- Un engagement fort lié à la création du parc
- Une mission confiée à l’armée en Guyane
 Le PAG produit des données complémentaires
 Le PAG diffuse ces données

(60 à 80 000 € / an)

2) Faire valider la charte
 répondre aux attentes économiques 

du territoire (relai, soutien porteurs de projets,…)
 Créer des institutions relais

3) Produire de la connaissance 
sur la biodiv et sur les pratiques traditionnelles 
(programme chasse, arouman, toponymie)



Oyapock frontier River

Roads

Cabo Orange National Park 

Villages Migratory trajectories

Terras indigenas

Saint Georges

Oiapoque

Amapá
(Brazil)

Towards Cayenne

Towards Macapá 

French 
Guiana

Calçoene

Ocean Atlantic

ZEE Bateaux semi-industriels du Para

Bateaux de pêche de petite portée

• Une posture coercitive
mais des moyens d’action limités. 

• Etablissement de partenariats:
- Avec la marine française
 Actions de lutte communes
- Avec les pêcheurs locaux
 « Termo de compromisso »

• Création d’une réserve extractiviste 
marine ??

 Diversification des stratégies pour 
atteindre une efficacité

environnementale minimale
 Difficultés à évaluer la portée des action 

(manque de données)

2.5. DES STRATÉGIES D’ACTION - PNCO
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2.5. CONCLUSION

 Les espaces protégés peuvent matérialiser l’ancrage territorial 
d’une « filière environnementale »

 Cette dernière se confronte ou s’articule à d’autres filières territorialisées 
défendant leurs propres enjeux

Une cristallisation des critiques anti-environnementalistes peu étonnante

Comment mesurer leur efficacité ??
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III. ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ ENVIRONNEMENTALE

DES ESPACES NATURELS PROTÉGÉS
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3.1. CONTEXTE

Années 1970 : Développement des évaluations des politiques publiques
 Réflexions sur l’évaluation des politiques d’environnement

Années 1980/1990 : Question de l’évaluation des aires protégées
Nombreuses, Moyens financiers et humains mobilisés … Quelle efficacité ??
1984 : IIIe congrès des parcs : Besoin de lignes directrices !

1994 - IVe congrès mondial des parcs : Première évaluation globale
 Mise en place d’un groupe de travail dédié UICN et WCMC
 Aboutissement en 2000 : Guide d’évaluation 

2004 : Reconnaissance de l’importance de l’évaluation à la 7ème conférence de la CDB 
 Engagement des États membres à mettre en place des cadres d’évaluation pour 2010

Pourquoi évaluer ??
 Pour savoir si ça marche  

 Pour communiquer (bailleurs de fonds notamment)
 Pour justifier (transparence)

 Pour améliorer la gestion (réflexivité des gestionnaires eux-mêmes)
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1. La couverture en aires protégées :
Le système mondial / national / régional … est-il complet ? La biodiversité « importante y 
est-elle représentée ?
 La plupart des pays visent ce genre d’objectifs quantitatifs … ne donne pas d’éléments 

de contenu !

2. Les évaluations à « grande échelle »
Mise en évidence des liens entre les aires protégées et les impacts environnementaux à 
grande échelle. Très utile dans les pays sous forte pression de déforestation ! 
 Efficace = pas de changement majeur d’habitat ; mieux protégé qu’à l’extérieur des AP.

3. Evaluation de l’efficacité de la gestion des aires protégées (PAME)
Le plus à la mode ! Batteries d’indicateurs pour vérifier la qualité de la gestion mise en 
œuvre dans les AP.

4. Évaluation détaillée d’une aire protégée 
et plus spécifiquement des qualités environnementales de l’aire protégée. 

Types 3 et 4 : voir http://www.wdpa.org/me/tools.aspx

3.2. LES ÉCHELLES DE L’ÉVALUATION
4 NIVEAUX

http://www.wdpa.org/me/tools.aspx
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Figure 3 : Représentation des zones à protéger prioritairement selon les méthodes proposées par 

divers auteurs. Tiré de : Brooks et al., (2006) 

En superposant sur deux cartes distinctes les approches réactives d’une part (figure 4.A) et 

les approches proactives d‘autre part, il obtient la Figure 4.B. La teinte est d’autant plus foncée 

qu’un grand nombre de méthodes ont désigné cette zone comme prioritaire. Les approches 

favorisant l’irremplaçabilité ne sont comptabilisées que si elles se superposent avec les autres.  

!

Figure 4 : Cartographie de la superposition des zones prioritaires pour la conservation définies 

selon des approches réactives et proactives. Tiré de : Brooks et al. (2006) 

theboreal forestsof CanadaandRussia, andthe
desertsof thewesternUnitedStatesandcentral

Asia, areprioritized lessoften.
Two general observationsareapparent. First,

most land(79%) ishighlightedby at least oneof

theprioritization systems. Second, despite this, a

noticeable pattern emerges from the overlay of

different approaches. Thereissignificant overlap

among templates that prioritize irreplaceable re-

gions(11–16), among thosethat prioritizehighly

vulnerableregions(11, 21), andamongthosethat
prioritizeregionsof lowvulnerability(14, 19, 20),

but not between approaches
across each of these three gen-

eral classes(tableS1). Thispro-

videsuseful cross-verification of
priority regions(31).

These patterns of overlap
reflect two approaches to how

vulnerability isincorporated into
conservation in the broadest

sense: reactive(prioritizingareas

of highthreat andhighirreplace-

ability) and proactive (prioritiz-

ingareasof low threat but high

irreplaceability). Theformer are

considered themost urgent pri-

orities in conservation planning
theory (10) because unless im-

mediate conservation action is
taken within them, unique bio-

diversity will soon belost. The
latter are often de facto prior-

ities, because the opportunities

for conservation in these are

considerable (32). Biodiversity

conservation clearly needsboth

approaches, but the implemen-

tation of each may correspond

to different methods. On the

onehand, large-scaleconserva-

tion initiativesmay bepossible
in wildernessareas, such asthe

establishment of enormouspro-
tectedareas(oneexampleisthe

3,800,000-ha Tumucumaque

National Park, created in the

Brazilian state of Amapá in

2003). Ontheother hand, finely
tuned conservation will be es-

sential in regions of simulta-

neously high irreplaceability

and threat, where losing even

tinypatchesof remnant habitat, suchasthesites

identified by the Alliance for Zero Extinction

(33), would betragic.

Impact of Global Prioritization

Theappropriatemeasureof impact isthesuccess
of prioritization in achieving its main goal: in-

fluencing globally flexible donors to invest in
regionswherethesefundscancontributemost to

conservation. Precisedataareunavailable for all
of theapproaches(34), but hot spotsalonehave

mobilized at least $750 million of funding for

conservation in theseregions(35). Morespecif-

ically, conservation funding mechanisms have

been established for several of the approaches,

such as the $100 million, 10-year Global

Conservation Fund focusedonhigh-biodiversity
wilderness areas and hot spots, and the $125

million, 5-year Critical Ecosystem Partnership
Fund, aimedexclusively at hot spots.TheGlobal

Environment Facility, thelargest financial mech-
anism addressing biodiversity conservation, is

currently exploring a resource allocation

framework that builds on existing templates.

Bothcivil society andgovernment organizations

often use the recognition given to regions as

global conservation priorities as justification

when applying for geographically flexible

funding. In addition, the global prioritization

systems must have had sizeable effects in the

cancellation, relocation, or mitigation of envi-

ronmentally harmful activities, even in the

absence of specific legislation. Unfortunately,

resourcesstill fall anorder of magnitudeshort of

requiredconservation funding (4). Nevertheless,

thedollar amountsareimpressive, andrepresent

marked increases in conservation investment in

theseregions.

ChallengesFacing Global Prioritization

Limitations of data have thus far generally
restricted global conservation prioritization to

specialist estimatesof irreplaceability, to habitat
lossasameasureof vulnerability, and tocoarse

geographicunitsdefinedapriori. Over thepast 5

years,spatial datasetshavebeencompiledwiththe

potential toreducetheseconstraints,particularlyfor

mammals, birds, andamphibians(5). Whenthese

mapsarecombinedwithassess-

ment of conservation status,

they enablethedevelopment of

threat metricsdirectly basedon

threatened species(36). So far,

the main advances to global

prioritization enabled by these

new dataarevalidation testsof
existingtemplates(31). Encour-

agingly, global gap analysis of
priorities for the representation

of terrestrial vertebrate species
in protected areas (36) and

initial regional assessment of

plants (37) yield resultssimilar

toexistingapproaches(fig. S2).

Invertebrates represent the

bulk of eukaryotic diversity on

Earth with more than amillion

known species and many more
yet tobedescribed(5). Thecon-

servation status of only È3500
arthropods has been assessed

(5), soglobal conservationprior-
ityisfar frombeingabletoincor-

porate megadiverse invertebrate

taxa(8, 23). Although somere-

gional data shows little overlap

betweenpriorityareasfor arthro-

pods and those for plant and

terrestrial vertebrate taxa (38),

preliminary global data for
groupssuch astiger beetlesand

termites suggest much higher
levelsof congruence(39). Simi-

larly, pioneering techniques to

model overall irreplaceabilityby
combiningpoint datafor mega-

diversetaxawithenvironmental
data sets produce results com-

mensuratewithexisting conser-
vation priorities (40). These findings, although

encouraging, innoway precludetheneedtouse

primary invertebratedatain global conservation

prioritizationastheybecomeavailable.

Aquaticsystemsfeaturepoorly inexistingcon-

servationtemplates. Only oneconservationprior-

itization explicitly incorporates aquatic systems

(16). The most comprehensive study yet, albeit

restricted to tropical coral reef ecosystems, iden-

tified10priority regionsbasedonendemismand
threat (41). Eight of theseregionslieadjacent to

priority regionshighlighted inFig. 3, raisingthe

Fig. 3. Mapping the overlay of approaches prioritizing reactive and proactive
conservation. (A)Reactiveapproaches, correspondingtotheright-handsideof Fig.
1A, which prioritize regions of high threat, and those that do not incorporate
vulnerabilityasacriterion(Fig. 1B); thelatter areonlymappedwheretheyoverlap
with theformer. (B) Proactiveapproaches, corresponding totheleft-hand sideof
Fig. 1A,whichprioritizeregionsof lowthreat, andthosethat donot incorporate
vulnerability asa criterion (Fig. 1B); again, the latter are only mapped where
theyoverlapwiththeformer. Shadingdenotesthenumber of global biodiversity
conservation prioritization templates that prioritize the shaded region, in both
(A) and (B).
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3.2.1. ÉVALUATIONS DU RÉSEAU

 Évaluer le degré d’aboutissement du réseau d’espaces protégés
Chape S et al. (2005) ; Jenkins and Joppa (2009) ; Rodrigues et al. (2004) 

 Déterminer les lacunes : zones prioritaires pour la protection

Approches proactives ou réactives

MAIS ne donne aucune information sur la capacité des espaces à effectivement 
protéger les écosystèmes et les espèces 
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3.2.2. ÉVALUATIONS À GRANDE ÉCHELLE

 Suivis de la déforestation par télédétection

Exemple : Mise en évidence de l’efficacité des espaces protégés dans le contexte des 
fronts pionniers d’Amazonie brésilienne
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3.2.2. ÉVALUATIONS À GRANDE ÉCHELLE

Souvent utilisé pour :

- Démontrer la pertinence environnementale des aires protégées

- Défendre certains modèles par rapport à d’autres
 Notamment aires protégées strictes vs aires protégées en faveur des populations

Des limites : 

Effets de fuite ?

Effets de localisation ?
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3.2.3. ÉVALUATIONS DE LA GESTION

Cadre de l’UICN (Hockings 2000)
 Des milliers de déclinaisons 

de ce cadre dans le monde

Les plus connues : 

- Le RAPPAM (WWF) : 
1600 AP dans 53 pays 

 Mesure l’efficacité de réseaux d’aires 
protégées dans un pays ou une région. 
Objectif comparatif fort. 

- Le METT (Stolton et al. 2007 ) :
1300 fois dans 1100 AP et 87 pays.
Obligatoire pour les projets soutenus par 
le Global Environment Facility

- Parks in Peril Site Consolidated Scorecard
(TNC) : 325 évaluations dans 56 AP 
de 15 pays d’Amérique Latine.
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5878 évaluations

3.2.3. ÉVALUATIONS DE LA GESTION - PAME

 Des degrés de mise en place inégaux selon les pays (Leverington et al. 2010)

 Dans 1/3 des cas, manque des moyens minimum à la mise en place de la gestion

 Globalement une efficacité confirmée, (à dire d’acteur) mais des menaces à prendre en 
compte de façon urgente
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Figure 6, Figure 7 and Figure 8 show the results of mapping indicators according to the 

matrix. 

 

 
Figure 6: Representation of the proportion of indicators coded according to the IUCN-WCPA 
Framework elements for a sample of methodologies. (see also the European report for analysis 
of European methodologies) 

 

 

 

 

 
Sharing experiences in 

management and in evaluation 
has been critical in developing 

and improving PAME 

methodologies and 
approaches. Non-government 

organisations have played a 
key role in training and in 

facilitating the exchange of 

information across protected 
areas and countries. 
 
Left: Asia-PNG Workshop on 
the Management 

Effectiveness Tracking Tool 
held in Bali 
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3.2.3. ÉVALUATIONS DE LA GESTION

Limites

• Ces évaluations s’intéressent 
très peu aux résultats

• Souvent support pour les choix 
d’allocation des ressources, 
elles constituent plus des 
enjeux externes que des 
enjeux internes aux aires 
protégées. 

 Risque d’en vider le contenu !

• Elles noient la dimension 
stratégique de la gestion 
environnementale
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Figure 7: Representation of the proportion of indicators coded according to dimensions of 
management for a sample of methodologies. 

 

 

 
Figure 8: Numbers of indicators mapped onto matrix considering both the elements and the 
dimensions of management 

 

Tiré de Leverington et al. (2010)



3.2.3. ÉVALUATIONS DÉTAILLÉES

Exemple : méthode de TNC

Des évaluations spécifiquement orientées
sur les résultats écologiques :

Elles nécessitent des données concrètes 
sur les écosystèmes, des suivis, …

Difficulté :
Données souvent peu disponibles

 Importance de bien définir 
les suivis vraiment pertinents 

à mettre en place
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3.3. L’ASGE POUR LES AIRES PROTÉGÉES

L’analyse stratégique de la gestion environnementale - ASGE

 Une évaluation centrée 
sur les résultats environnementaux

3 étapes :
- Définir les objectifs environnementaux

recherchés
- Analyser l’ensemble des actions anthropiques

à l’origine des dégradations environnementales
- Analyser les actions menées par les acteurs 

porteurs des enjeux environnementaux

 Une démarche dynamique et multiscalaire !

Dans le cas des aires protégées :
On ne se base pas nécessairement sur (tous) les objectifs définis par les AP
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 Les AP sont une forme parmi d’autres de protéger l’environnement.

 L’aire protégée recouvre une grande diversité de paradigmes de gestion 
environnementale  objectifs et formes de gestion très variées !!

Confèrent un ancrage territorialisé à la filière environnementale  : 
ouvre des marges de négociation

Considérer les AP comme des dispositifs de gestion de l’environnement 
permet de prendre en compte la multiplicité des facteurs en jeu.

 Efficacité sur le long terme dépend :
- du degré de pression, 
- de la capacité stratégique de réaction des acteurs d’environnement !

CONCLUSION GÉNÉRALE
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